
Province de Québec, le 8 mai 2014 
Municipalité de St-Joseph-de-Lepage 

 
Jeudi, le huit (8) mai  2014 se tenait à 17h25 au Centre Lepageois, 
l’assemblée extraordinaire du conseil municipal de St-Joseph-de-Lepage. 

 
Étaient présents: mesdames et messieurs  les conseiller(e)s : Johanne 
Morissette, Myriam St-Laurent, Jasmin Couturier, Ghislain Vignola, Alain 
Thibault et Magella Roussel. 

 
Les membres tous présents renoncent à l’avis de convocation (article 157 du 
Code municipal) pour siéger sous la présidence de monsieur Réginald 
Morissette, maire.   

 
Tammy Caron, directrice générale et sec.trés. est aussi présente.   

 
 2014-105 Formation 

 Sur proposition de Monsieur Magella Roussel appuyé par Monsieur Alain 

Thibault et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-

Joseph-de-Lepage autorise la formation en gestion environnementale des 

fossés à Daniel Caron, le 26 mai 2014 à Matane, coût de  l’inscription est de 

200$. 

 

 2014-106 Mallette-document-projet d’urbanisation de la route 132 

Suite à la lecture du document produit par la firme comptable Mallette 

pour le projet d’urbanisation de la route 132. 

Il est proposé par Madame Johanne Morissette et résolu à l’unanimité 

que le conseil de la municipalité de St-Joseph-de-Lepage accepte  le 

document tel que lu pour le Projet d’urbanisation de la Route 132 

(CTI et RTI) et que Monsieur Réginald Morissette, maire soit autorisé 

à signer le document au nom de la municipalité. 

 2014-107 Fermeture de l’assemblée 

Il est proposé par Monsieur Alain Thibault la fermeture de l’assemblée à 

17h38. 

 

_______________________  _____________________ 

Réginald Morissette, maire      Tammy Caron, dg. sec.trés. 

TC/tc 

 


